
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
Cours privé Cyrano 

5, rue d’Italie 
06000 Nice 

La direction : 

Mariette BOUSQUET 
Directrice pédagogique 

06 08 51 96 81 
Stéphan BOUSQUET 

Directeur administratif 
06 78 94 97 26 

Contacts :  

 : 04 89 14 31 81 
 : contact@cours-cyrano.fr 
: www.cours-cyrano.fr 

 

Qu’est-ce que le BIA ? 
 

Le Brevet d’Initiation Aéronautique (BIA) est un 
diplôme à part pour l’Éducation Nationale. Il n’a 
pas véritablement d’équivalent. Il est en effet à la 
jonction de l’Éducation et du monde de l’aviation 
et de l’espace ; un pont entre passion et raison, 
savoir et pratique, professionnel et amateur, civil 
et militaire. Son histoire ancienne et prestigieuse 
démontre sa valeur et son intérêt. La France est 
un grand pays d’aéronautique et le BIA est un 
formidable vecteur de découverte qui permet aux 
candidats de mettre en avant des compétences et 
des savoirs avec enthousiasme et rigueur. 
L’inspection générale des Sciences et Technique 
de l’Ingénieur a la chance d’être en charge pour 
l’Éducation Nationale de ce diplôme. Le BIA est 
mis en œuvre en pleine coordination avec la 
Direction Générale de l’Aviation Civile et le Conseil 
National des Fédérations Aéronautiques et 
Sportives.  

Source : http://eduscol.education.fr 

Préparation au BIA 
Brevet d’Initiation Aéronautique 

Cours hebdomadaires 
Ouverts à tous de 13 à 18 ans 

En période scolaire 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

 30 séances de 1h20 185 € 

 Frais de dossier 35 € 

 
TOTAL =  220 € 

Le BIA est une première expérience dans le monde de 
l'aéronautique. Dès 13 ans, ses participant(e)s peuvent 
commencer à concrétiser leur passion pour l'aviation. 

En plus d'une culture assez importante en aéronautique, le 
BIA est un moyen pour l'élève d'avoir une autre vision des 
éléments vus lors de sa scolarité et qui peuvent être parfois 
abstraits pour lui/elle. La formation lui fera découvrir le 
domaine aéronautique et prendre conscience de son 
exigence et de sa rigueur. Ainsi cette formation peut initier 
ou renforcer des projets d'orientation vers des métiers très 
divers. L'élève diplômé(e) pourra effectuer un vol d'initiation 
en aéroclub. De plus, le BIA permet d’avoir des facilités pour 
l’obtention de bourses attribuées par la Fédération Française 
Aéronautique (FFA) ou par la Fédération Française de Vol à 
Voile (FFVV) si l'élève souhaite passer par la suite le brevet de 
pilote avion ou le brevet pilote planeur 

Les matières :  

✓ météorologie et aérologie ; 

✓ aérodynamique, aérostatique et principes du vol ; 

✓ étude des aéronefs et des engins spatiaux ; 

✓ navigation, réglementation, sécurité des vols ; 

✓ histoire et culture de l’aéronautique et du spatial. 

✓ anglais 

Les épreuves : Le BIA comprend  

• une épreuve obligatoire écrite de 2h30 sur les 5 
matières (de coefficient 5) et  

• une épreuve facultative écrite d'anglais de 30 min 
(dont seuls les points supérieurs à la moyenne sont 
comptés). 

Chacune des 5 épreuves est constituée de 20 questions sous 
forme de QCM à choix unique (une seule réponse). Les sujets 
sont nationaux. 

Les inscriptions à l’examen sont à réaliser auprès du service 
BIAG du Rectorat de Nice aux mois de janvier à mars. 
L’examen a lieu au mois de mai. 

Horaires : séances de 1h20 hebdomadaires en période 
scolaire, soit 40 heures sur l’année. 

 

Merci de joindre votre règlement par chèque à l’ordre 
de Cyrano Nice. 

Date : _____/_____/20_____ 

Signature du représentant légal précédé de la mention 
« lu et approuvé » :  

 
 

 

NOM et Prénom de l’élève :  

_________________________________________ 

Date et lieu de naissance :  

_________________________________________ 

NOM et Prénom des parents :  

_________________________________________ 

Adresse des parents :  

_________________________________________ 

Code postal :    Ville :  

___________________   ____________________ 

Téléphone portable :  

_________________________________________ 

Adresse mail :  

_________________________________________ 

Nom de l’établissement fréquenté :  

_________________________________________ 

Entrée en classe de :  

_________________________________________ 

L’inscription sera définitivement acceptée à la réception 
de ce formulaire ainsi que du règlement. Toute 
inscription est définitive. Le remboursement ne pourra 
se faire que si problèmes de santé justifiés d’un certificat 
médical. Pour le bien de tous, nous nous réservons le 
droit de changer un élève de groupe en fonction des 
personnes inscrites et du niveau global que va avoir le 
cours. 


